
La restriction d'accès aux locaux est-elle une sanction
disciplinaire ?

Réponse courte

La restriction d'accès aux locaux de l'entreprise peut constituer une sanction disciplinaire déguisée si elle est

motivée par un comportement fautif du salarié. En tant que telle, elle doit être prévue dans le règlement intérieur, la

convention collective ou le contrat comme sanction applicable. Si elle empêche le salarié d'exercer ses fonctions, elle

s'apparente à une mise à pied qui doit respecter les conditions légales. En revanche, une restriction justifiée par des

raisons de sécurité (art. L.312-1) ou liée à une mise à pied conservatoire (art. L.124-10, §4) est licite. La qualification

dépend du motif réel de la mesure et de ses conséquences sur l'exécution du contrat.

Définition

La restriction d'accès aux locaux consiste à interdire ou limiter l'accès physique d'un salarié à tout ou partie des

locaux de l'entreprise. Lorsqu'elle est motivée par une faute et non par un impératif de sécurité, elle constitue une

sanction disciplinaire soumise au régime juridique applicable aux sanctions.

Questions fréquentes

La restriction d'accès pour raison de sécurité est-elle licite au Luxembourg ?

Oui, si elle est justifiée par un motif précis de sécurité (art. L.312-1) ou dans le cadre d'une mise à pied conservatoire (art. L.124-10, §4),
la restriction est licite. Elle doit rester temporaire et proportionnée à la situation.

Mon employeur peut-il me bloquer l'accès aux locaux au Luxembourg ?

La restriction d'accès peut être licite si elle est justifiée par un motif de sécurité (art. L.312-1) ou dans le cadre d'une mise à pied
conservatoire. En revanche, une restriction motivée par une faute et non prévue au catalogue serait une sanction déguisée.

Puis-je contester une interdiction d'accès aux locaux au Luxembourg ?

Oui, une restriction non justifiée par un motif de sécurité et non prévue dans le catalogue des sanctions est une sanction déguisée. Le
salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir sa levée et des dommages-intérêts.

Suis-je payé si mon employeur me refuse l'accès aux locaux ?

Oui, si la restriction vous empêche de travailler, le salaire reste dû. Seule une mise à pied disciplinaire formellement prononcée (et prévue
au règlement intérieur) peut suspendre la rémunération pendant une durée limitée.

Conditions d’exercice

Tout dépend du motif : une restriction fondée sur un impératif de sécurité reste licite, alors que la même mesure

décidée en réaction à une faute devient une sanction qui doit figurer dans le catalogue applicable.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/14-0043/quelle-est-la-difference-entre-une-sanction-disciplinaire-et-une-mise-a-pied-conservatoire/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


Critère Détail

Motif de la restriction Faute du salarié (sanction) ou raison de sécurité (mesure conservatoire)

Impact sur le contrat Si le salarié ne peut plus travailler, la mesure s'apparente à une mise à pied

Base juridique Sanction prévue dans le catalogue applicable ou mesure de sécurité (art. L.312-1)

Durée Temporaire et proportionnée à la situation

Maintien de la rémunération Le salaire reste dû si le salarié est empêché de travailler par la restriction

Modalités pratiques

Un salarié privé d'accès mais empêché de travailler conserve en principe son droit au salaire : seule une mise à pied

formellement prononcée, conservatoire ou disciplinaire, peut légalement suspendre ce paiement.

Étape Détail

Qualification de la mesure Déterminer si la restriction est disciplinaire ou conservatoire

Notification écrite Informer le salarié du motif, du périmètre et de la durée de la restriction

Mise à pied conservatoire Si liée à une faute grave présumée : maintien du salaire, décision dans les 8 jours

Accès alternatif Prévoir un lieu de travail alternatif si la restriction est partielle

Levée de la restriction Rétablir l'accès dès que le motif a cessé

Pratiques et recommandations

Qualifier clairement la mesure dès sa notification pour éviter toute requalification en sanction déguisée par le tribunal

du travail.

Justifier la restriction par un motif précis et documenté, qu'il soit disciplinaire ou sécuritaire.

Maintenir la rémunération du salarié si la restriction l'empêche de travailler, sauf dans le cadre d'une mise à pied

disciplinaire formellement prononcée.

Limiter la durée de la restriction au strict nécessaire pour respecter le principe de proportionnalité.

Documenter l'ensemble de la procédure par écrit pour se prémunir contre un contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.124-10, §4 du Code du travail Mise à pied conservatoire avec maintien du salaire

Art. L.121-4 du Code du travail Clauses du contrat de travail

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail

Une restriction d'accès non justifiée par un motif de sécurité et non prévue dans le catalogue des sanctions est une sanction déguisée.

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir sa levée et des dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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